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trise d’œuvre afin d’adapter ou créer un équipement 
en capacité de répondre aux besoins liés au déve-
loppement démographique de la commune tout en 
améliorant les objectifs de qualité des rejets.
La commune de Saint-Aubin-du-Cormier a investi 
dans un important programme de travaux de réha-
bilitation de son réseau d’assainissement afin notam-
ment de résorber le problème de surcharge hydrau-
lique à l’origine de la non-conformité. Les travaux ont 
été achevés au printemps 2019. La prochaine ana-
lyse de conformité permettra d’observer les progrès 
réalisés.

CLIMAT, AIR ÉNERGIE : UNE DÉPENDANCE 
ÉNERGÉTIQUE IMPORTANTE ET DES ÉMISSIONS DE 
GES
L’intégration des 4 nouvelles communes de Liffré-
Cormier communauté n’impacte que très faiblement 
le profil « énergie-climat » global du Pays de Rennes :
•	 consommation d’énergie finale totale en 2010  : 

146 GWh en 2010 ce qui représente une hausse 
de 1,4 % à l’échelle du Pays de Rennes,

•	 émissions totales de GES en 2010  : 64 939 teq 
CO2 en 2010 ce qui représente une hausse de 
2,5 % à l’échelle du Pays de Rennes.

Quant aux profils de ces 4 communes, ils sont simi-
laires à ceux des autres communes péri-urbaines 
appartenant au même niveau de l’armature urbaine. 
Ainsi par exemple :
•	 pour les communes de Gosné, Livré-sur-Chan-

geon et Mézières-sur-Couesnon, le secteur agri-
cole est de loin le premier émetteur de GES (entre 
59,2 % et 73,8 % des émissions) devant le celui des 
transports (entre 13,9 % et 24,6 % des émissions),

•	 pour la commune de Saint-Aubin-du-Cormier, le 
secteur du transport est le premier émetteur de 
GES avec 36,4 % des émissions,

•	 la part des logements ayant un DEP « E, F et G » 
varie entre 23,5 % à 38,8 %.

Par ailleurs, la production d’énergie renouvelable  – 
principalement du bois énergie (bûches et granulés) 
– a atteint 12 GWh en 2010 ce qui a permis de couvrir 
près de 8,2 % des besoins des 4 communes.
À noter enfin que le Pays de Rennes, en partenariat 
avec le SDE 35 et les EPCI, réalise actuellement une 
étude visant à identifier les gisements pour le moyen 
(mât < à 50  m) et le grand (mât > à 50 m) éolien 
ainsi que pour le solaire photovoltaïque (centrale > à 
36 kWc) sur l’ensemble de son territoire (remise du 
rapport final prévue fin mars 2019). Chaque com-
mune disposera alors d’une fiche-projet dans laquelle 
les sites potentiels seront spatialisés de manière pré-
cise avec une estimation des productibles potentiels.

RISQUES ET NUISANCES
Le territoire des quatre communes est soumis à plu-
sieurs natures de risques qu’ils soient naturels ou 
technologiques, même si ce niveau de risque s’avère 
globalement peu élevé. L’aménagement du territoire 
doit intégrer ces risques. Il est par ailleurs exposé au 
risque lié au changement climatique  : évolution des 
ressources, de la qualité de l’air, du risque d’inonda-
tion, d’érosion des sols et de la biodiversité…

1/ Risques Naturels : se prémunir des 
inondations et des feux de forêt

Un risque inondation qui concerne principale-
ment les petits vallons
Le territoire des nouvelles communes n’est pas 
couvert par un Plan de Prévention du Risque inon-
dation (PPRi). Les zones inondables connues sont 
issue de l’Atlas des zones inondables d’Ille-et-Vilaine. 
Dépourvu de portée réglementaire, cet atlas est un 
outil de référence qui permet d’améliorer la connais-
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sance. Les documents d’aménagement doivent inté-
grer ce risque. Le risque est considéré comme faible 
pour les quatre communes. Les zones inondables 
ainsi connues sont en grande partie intégrées dans 
la grande trame écologique des “fonds de vallée” du 
DOO afin d’assurer leur préservation, notamment vis-
à-vis de l’urbanisation.
Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 
Loire-Bretagne est le document de référence de la ges-
tion des inondations pour le bassin et pour la période 
2016-2021. Ce document a été approuvé postérieu-
rement au SCoT du Pays du Rennes. Il fixe les objec-
tifs en matière de gestion des risques d’inondations et 
les moyens d’y parvenir, et vise à réduire les consé-
quences humaines et économiques des inondations. 

Un risque feu de forêt lié au massif forestier
Les communes de Saint-Aubin-du-Cormier et de 
Mézières-sur Couesnon sont concernées par le 
risque feu de forêt. Elles sont classées en vulnérabilité 
moyenne.

Un risque lié à la nature argileuse des sols
Depuis 2011, une étude menée sur le département 
d’Ille-et-Vilaine permet de connaître les secteurs concer-
nés par le phénomène de retrait-gonflement lié aux sols 

argileux. Des dispositions préventives sont générale-
ment prescrites pour pouvoir construire sur sol argileux 
et prévenir des impacts de cette nature de sous-sol. 
Les communes sont essentiellement concernées par 
l’aléa faible, notamment au niveau des zones urbani-
sées. Une lentille d’aléa moyen se situe également à 
l’entrée du bourg de Gosné.

Les autres risques naturels : tempête, séisme, 
radon…
En dehors de ces risques, les communes sont éga-
lement concernées par le risque tempête comme le 
reste du département. La tempête se caractérise par 
des vents violents qui dépassent les 89 km/h.
Elles sont également concernées par le risque séisme, 
et l’ensemble du territoire, comme le reste de l’Ille-et-
Vilaine, est classé en zone de sismicité faible (zone 2). 
Par ailleurs, comme une grande partie du départe-
ment, le territoire est exposé au risque « Radon ». Les 
quatre communes sont classées en catégorie 3. Cela 
signifie qu’au moins une partie de leur superficie, pré-
sentent des formations géologiques dont les teneurs 
en uranium sont estimées plus élevées comparative-
ment aux autres formations. Les formations concer-
nées sont notamment celles constitutives de massifs 
granitiques (massif armoricain). Sur ces formations 
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plus riches en uranium, la proportion des bâtiments 
présentant des concentrations en radon élevées est 
plus importante que dans le reste du territoire. Les 
résultats de la campagne nationale de mesure en 
France métropolitaine montrent ainsi que plus de 
40% des bâtiments situés sur ces terrains dépassent 
100 Bq.m-3 et plus de 6 % dépassent 400 Bq.m-3. 
Le fait qu’une habitation soit localisée dans une 
commune à potentiel radon de catégorie 3 ne si-
gnifie pas forcément qu’elle présente des concen-
trations en radon importantes. Compte-tenu du 
risque sur la santé associé au radon, il est dans ce 
cas important d’évaluer plus précisément l’expo-
sition à laquelle les logements sont soumis.

2 / Risques technologiques et nuisances : transport 
de matières dangereuses, sols pollués, bruit…
Le territoire est exposé à plusieurs risques d’origine 
technologique comme le transport de matières dan-
gereuses, ou la présence de sols pollués, ainsi qu’à 
de nuisances comme le bruit.

Le risque lié au transport de matière dangereuse
Le risque de transport de matière dangereuse (TMD) 
est consécutif à un accident se produisant lors du 
déplacement de ces marchandises à risque par voies 
routières notamment. Les quatre communes sont 

classées en vulnérabilité faible et le principal axe de 
transport identifié pour ce territoire est l’autoroute des 
Estuaires (A84).

Pas de risque industriel identifié
Le territoire des quatre communes n’est concerné 
par aucun Plan de Prévention des Risques techno-
logiques (PPRt) et ne renferme aucun site classé Se-
vezo. 75 installations classées pour la protection de 
l’environnement sont présentes sur le territoire.

Les sols pollués
Vingt-et-un sites pollués sont identifiés dans la base 
BASIAS liés à des activités en cours ou n’existant 
plus aujourd’hui. 5 concernent Livré-sur-Changeon, 
2 Gosné, 10 Saint-Aubin-du-Cormier et 4 Mézières-
sur-Couesnon.

Le risque rupture de barrage
La commune de Mézières-sur-Couesnon est concer-
née par le risque de rupture de digue au niveau de 
l’Étang de la Roussière et Gosné pour l’Étang d’Ouée. 
L’exposition à ce risque est considérée comme faible. 

Les ondes électromagnétiques
Le territoire de Livré-sur-Changeon est traversé par 
la ligne très haute tension Domloup – Launay (THT – 
400 Kv) et celui de Gosné par une ligne haute tension 
Le Cruel – Gosné (HT – 90 Kv). 
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Les nuisances sonores liées aux routes
L’arrêté préfectoral du 17 novembre 2000 relatif au 
classement sonore des infrastructures de transports 
terrestre est applicable sur les quatre communes pour 
l’autoroute des Estuaires (A84) et la route nationale 
(RN12). Les projets de construction dans les zones 
affectées par le bruit doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs (res-
pectivement 250 et 100 mètres).
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Cette partie donne une lecture des incidences envi-
ronnementales du projet de modification du SCoT 
pour chacun des enjeux d’environnement identifiés. 
Pour chaque enjeu, elle présente :
•	 les orientations du SCoT modifiée ayant des inci-

dences positives, c’est-à-dire qui visent à prendre 
en compte l’enjeu et à renforcer la qualité environ-
nementale du territoire ;

•	 les incidences potentiellement négatives au regard 
de cet enjeu du développement et de l’aménage-
ment du territoire envisagées par le SCoT.

INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES NOTABLES 
PRÉVISIBLES DE LA MISE EN ŒUVRE DES 
DISPOSITIONS DU DOO EN MATIÈRE DE 
RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION D’ESPACE ET 
D’INTENSIFICATION DE L’URBANISATION POUR LES 
QUATRE COMMUNES NOUVELLES
Les orientations et objectifs du DOO vont dans le 
sens d’une bonne prise en compte des enjeux envi-
ronnementaux. Leur mise en œuvre doit permettre 
aux politiques des collectivités locales et aux docu-
ments d’urbanisme locaux, de concourir à la fois à : 
•	 réduire la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers ; 
•	 maîtriser l’étalement urbain. 
L’énoncé de potentiels urbanisables par commune, 
figurant au document graphique n°1 du DOO, donne 
une vision à long terme et un cadre limitatif à l’exten-
sion de la tache urbaine au sein du SCoT. 
En outre, la densité minimale obligatoire à l’opéra-
tion permet de limiter cette consommation tout en 
concourant à un resserrement de l’urbanisation fa-
vorable à la vie et à l’animation des bourgs et villes. 
À noter que les 4 communes ayant intégré le SCoT 
n’étaient auparavant pas concernées par ce type 
de disposition et que s’appliquera une densité plus 
importante (45 logements par hectare) à proximité du 
futur pôle d’échanges de Saint-Aubin-du-Cormier.
Le positionnement de directions d’urbanisation indi-
quées par des flèches de direction se fait en cohé-
rence avec les analyses paysagères et environne-
mentales réalisées préalablement et en appliquant un 
principe de protection. 
Le DOO définit de plus des limites paysagères de 
développement constituées d’éléments physiques 
(routes, haies, lignes de crêtes, lisières urbaines) et 
infranchissables par les secteurs d’extension urbaine. 
Ces limites offrent une garantie durable de préserva-
tion des espaces agro-naturels situés au delà. 

INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES NOTABLES 
PREVISIBLES DE LA MISE EN ŒUVRE DES 
ORIENTATIONS DU DOO EN MATIERE DE 
VALORISATION ET DE PRESERVATION DES 
RESSOURCES NATURELLES ET DE LA QUALITE 
DE L’ENVIRONNEMENT POUR LES QUATRE 
COMMUNES NOUVELLES
Le SCoT réaffirme la politique du Pays menée depuis 
plusieurs années visant à freiner l’érosion de la biodi-
versité par la mise en réseau des éléments de nature 
remarquable (appelés milieux naturels d’intérêt écolo-
gique – MNIE) à travers la préservation d’une trame 
verte et bleue.
La mise en place de la même méthodologie à l’échelle 
des quatre nouvelles communes permet une organi-
sation territoriale au même titre que l’armature ur-
baine. Cette organisation s’appuie sur :
•	 les milieux naturels d’intérêt écologique (MNIE), 

identifiés par un inventaire ;
•	 les zones humides (hors MNIE) qui doivent être 

protégées dans les documents d’urbanisme ; 
•	 les grands boisements (hors MNIE), les fonds de 

vallées et les grandes liaisons naturelles (GEN), qui 
ont été inventoriés dans le cadre de l’analyse des 
espaces agro-naturels ;

•	 la trame bocagère avec un objectif de reconquête 
à l’échelle des quatre nouvelles communes. Ainsi 
dans les secteurs agro-naturels, les principaux 
éléments de nature (boisements, haies, zones 
humides, mares, landes…) assurant les continuités 
écologiques seront préservées.

INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES SUR LES 
SECTEURS PARTICULIERS
1/ Le site Natura 2000 de la Lande d’Ouée
Le SCoT protège strictement les MNIE, dont ce site 
fait partie. Le SCoT préserve la fonctionnalité des 
zones humides et les liens qu’entretient le site avec la 
trame verte et bleue environnante. Le SCoT protège 
ainsi strictement les forêts attenantes au site.
Le SCoT ne prévoit pas de futures zones de dévelop-
pement à proximité du site. Le site Natura 2000 n’est 
concerné par aucune polarité de l’armature urbaine. Il 
est ainsi préservé de développements futurs.
Les incidences potentielles d’un développement tou-
ristique et de la fonction d’accueil sur le site (carte 
offre de loisirs du DOO) pourront être prévenues par la 
mise en œuvre de la disposition du SCoT sur la ges-
tion adaptée des sites, et cohérente avec le DOCOB 
du site Natura 2000. Les aménagements qui pourront 

ANALYSE DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES
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être réalisés à proximité resteront modestes et res-
pecteront l’intégrité des bois et plans d’eau. 

2/ Le site stratégique Portes du Cormier  
et l’extension de la zone d’activités
Les conditions de développement du site stratégique 
sont encadrées par plusieurs dispositions du DOO 
établis en cohérence avec les objectifs généraux du 
SCoT.
Le plafond de consommation foncière est établi à 

42  hectares (voir partie  7. Explication des choix 
retenus) , afin de :

•	 poursuivre l’aménagement de la ZAC de la Mottais 
sur un périmètre plus réduit (réorientation de la pla-
nification urbaine et prise en compte de contraintes 
environnementales) : 19 ha environ en extension de 
la tache urbaine existante en 2018 ;

•	 prévoir l’avenir avec une nouvelle zone à urbaniser 
de taille équivalente (23 ha environ) dans la conti-
nuité de l’opération d’aménagement en cours.

Ces dispositions permettent de concentrer l’urbani-
sation future au Sud de l’autoroute et à l’Est de l’axe, 
et préserve d’un risque de diffusion de l’urbanisation 
dans la campagne environnante.
Concernant la trame verte et bleue, l’extension prévue 
s’opérera hors des espaces agro-naturels concourant 

à la fonctionnalité du territoire tel qu’ils sont inscrits 
au plan :
•	 la protection des massifs forestiers ;
•	 la protection des grandes liaisons naturelles qui 

intègrent la connaissance des zones humides et 
l’exposition de ces milieux au risque d’inondation.

À cela s’ajoute la protection des éléments bocagers 
inscrite à travers l’objectif de maintien des perméabi-
lités écologiques.
D’un point de vue paysager, la création d’un site stra-
tégique implique que l’ensemble des abords de cet 
axe doit faire l’objet d’un projet urbain et paysager 
d’ensemble continu et cohérent de part et d’autre 
de la voie. La réflexion concernant l’urbanisation de 
la ZA des Mottais devra s’inscrire dans une réflexion 
élargie à l’ensemble du site.
L’amélioration de la performance des transports en 
commun est inscrite avec le projet de nouveau pôle 
d’échange du SCoT qui permettra au secteur d’amé-
liorer l’offre de transport aux habitants de Saint- 
Aubin-du-Cormier mais aussi aux personnes se diri-
geant vers Rennes, Fougères et Liffré.

ARTICULATION DU SCoT AVEC LES DOCUMENTS SUPRA 

Le SCoT, document intégrateur, doit être compatible 
ou prendre en compte les orientations et objectifs ins-
crits dans certains documents, plans et programmes 
dont la liste est définie réglementairement. Pour 
le territoire des 4 nouvelles communes du Pays de 
Rennes, il s’agit :
•	 du SDAGE Loire-Bretagne
•	 du PGRi Loire Bretagne
•	 du SAGE Vilaine
•	 du SAGE Couesnon
•	 du SRCE Bretagne
Il est à noter que le SDAGE, le PGRI et le SRCE ont 
été approuvés postérieurement à la mise en applica-
tion du SCoT et que la présente modification n’a pas 
pour objet d’en traduire les dispositions sur tout le ter-
ritoire du Pays de Rennes. 
Sur les quatre nouvelles communes, les dispositions 
mises en place au thème 6 « Biodiversité et capital 
environnemental » (compatibilité SRCE), au thème 7 
«  Limiter la consommation des espaces agro-natu-
rels » (compatibilité SRCE) et thème 10 « La préser-
vation des ressources et la prévention des risques » 

et notamment le risque d’inondation (compatibilité 
SDAGE, SAGE et PGRI), permettent de prendre en 
compte les objectifs visés par ces documents de rang 
supérieur, dont ceux applicables après l’approbation 
du SCoT du 29 mai 2015. 
En outre, le document graphique n°1 « Gestion des 
équilibres entre espaces naturels et espaces urba-
nisés  » traduit les dispositions littérales du DOO de 
manière spatialisée et croisée (les thèmes des trames 
verte et bleue et de la prévention des risques naturels 
se croisent).

1/ Compatibilité SRCE
En premier lieu, le SCoT prolonge et précise l’ap-
proche initiée dans le SRCE par :
•	 la préservation des continuités naturelles (pour les 

milieux fortements ou très fortement connectés) 
•	 l’amélioration des reconnexions entre elles par 

des perméabilités écologiques à encourager (pour 
les milieux naturels faiblement ou moyennement 
connectés). 
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Ces orientations se traduisent notamment dans les 
dispositions relatives à la trame verte et bleue des 
documents graphiques du DOO.
Le SCoT a permis d’identifier avec précision les 
grands ensembles de perméabilité écologique du ter-
ritoire intégrant les massifs forestiers, les principaux 
boisements, les vallées et autres grandes liaisons na-
turelles. Le travail d’inventaire des MNIE a permis éga-
lement d’aller très loin sur l’identification des habitats 
les plus sensibles et/ou présentant le plus d’intérêt.
Le SCoT permet donc à la fois de protéger (pour une 
grande partie du territoire des 4 communes ajoutées) 
ou restaurer (pour la partie Est de la commune de 
Livré-sur-Changeon) la fonctionnalité écologique des 
milieux naturels en application de la carte des objec-
tifs de préservation ou de remise en bon état de la 
trame verte et bleue régionale.
Il répond également aux actions prioritaires par grands 
ensembles de perméabilité et notamment :
•	 « élaborer des documents d’urbanisme conjuguant 

sobriété foncière et prise en compte de la trame 
verte et bleue » ;

•	 « systématiser la prise en compte de la trame verte 
et bleue dans la mise en œuvre des projets territo-
riaux de bassins versants » ;

•	 « préserver et restaurer :
- les zones humides,
- les connexions entre cours d’eau et zones hu-

mides,
- les connexions entre cours d’eau et leurs annexes 

hydrauliques, et leurs fonctionnalités écolo-
giques. »

Il est important de rappeler que la révision du SCoT 
a été faite de manière concommitante et intéractive 
avec l’élaboration du SRCE, la démarche de l’une 
nourissant l’autre, pour une meilleure application.

2/ Compatibilité PGRI, SDAGE et SAGE
Le SCoT prend en compte les dispositions du PGRI, 
du SDAGE et des SAGE Vilaine et Couesnon (le ter-
ritoire des 4 nouvelles communes se trouvant à che-
val sur les deux bassins versants). Ses dispositions, 
notamment inscrites dans le DOO dans le thème 
10, s’étendent au nouveau périmètre du SCoT. Elles 
visent, aux pages 53 et 54, la préservation des res-
sources et la prévention des risques et concourent à 
la satisfaction des objectifs de ces documents cadres. 
Le DOO impose notamment de :
•	 pérenniser la ressource en eau
•	 garantir une urbanisation économe en eau
•	 améliorer la gestion des eaux de pluies
•	 préserver l’accès aux ressources minérales
•	 prévenir le risque d’inondation dans la réalisation 

des infrastructures de transport
•	 prévenir les risques naturels en intégrant la préser-

vation des zones inondables dans le développe-
ment de l’espace urbain ou aggloméré. 

Puis, de manière territorialisée, sur le document gra-
phique n°1 du DOO «  Gestion des équilibres entre 
espaces naturels et espaces urbanisés  », le SCoT 
s’appuie sur les données issues de l’atlas des zones 
inondables, le territoire n’étant pas couvert par un 
PPRi. Sur les 4 nouvelles communes, les zones inon-
dables sont en grande partie intégrées à la trame 
«  fonds de vallée et grandes liaisons naturelles à 
conforter » (préservation de la trame verte et bleue), 
protégéant ces espaces de toute urbanisation nou-
velle ou aménagement amenant une artificialisation 
des sols.
En outre, le thème 6 du DOO « Biodiversité et capi-
tal environnemental » prescrit, page 35, la protection 
des massifs forestiers, des principaux boisements, et 
des principales haies et milieux naturels en secteurs 
agro-naturels (zones humides, mares, landes,…). Il 
impose également, page 36, que « les communes ou 
groupements de communes devront mettre en place 
une réflexion pour réaliser un inventaire du bocage. 
Il devra permettre, lors de l’élaboration ou la révision 
d’un document d’urbanisme, l’identification et la défi-
nition des prescriptions qui doivent être nécessaire-
ment associées pour assurer une protection effective 
des éléments bocagers et la mise en œuvre d’un pro-
gramme de réhabilitation, restauration et reconstitu-
tion du bocage. »
Outre leur fonctionnalité écologique, ces éléments as-
surent également un rôle important pour la régulation 
et l’épuration des eaux de pluie.
Le PGRI énonce un certain nombre d’autres dispo-
sitions applicables aux documents d’urbanisme. Le 
SCoT n’a pas fait l’objet d’une mise en compatibi-
lité dans le cadre de la présente procédure puisque 
sortant du champ réglementaire de la modification et 
s’appliquant à l’ensemble du territoire couvert par le 
SCoT.
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Le Document d’Orientation et d’Objectifs constitue 
le document prescriptif du SCoT. Les orientations 
concernant le secteur Pays de Rennes 2015 (péri-
mètre de l’ancien SCoT) ne font pas l’objet de modi-
fications particulières hormis quelques erreurs maté-
rielles qui ont été corrigées. Sur le fond, l’ensemble 
des orientations du Document d’Orientation et d’Ob-
jectifs sont conservées et sont mises en application 
sur le territoire des quatre communes entrantes dans 
un souci d’homogénéisation. Les cartes thématiques 
du Document d’Orientation et d’Objectifs sont ainsi 
modifiées d’abord pour intégrer le nouveau périmètre 
des 76 communes, mais aussi, sur certaines cartes, 
pour intégrer la spatialisation des objectifs sur les 
communes nouvelles. 

AUCUNE ÉVOLUTION APPORTÉE AU P.A.D.D.
L’intégration des nouvelles communes au Pays de 
Rennes, la fusion des trois communes du Pays de 
Châteaugiron Communauté, le regroupement du Val 
d’Ille et du Pays d’Aubigné avec le départ de la com-
mune de Romazy ne sont pas de nature à modifier les 
objectifs énoncés par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables du SCoT.
D’autre part, le Pays de Rennes ayant fait le choix en 
2015 de ne pas illustrer le P.A.D.D. par des cartes 
représentant le périmètre du SCoT, il n’est pas néces-
saire de faire une mise à jour de ce périmètre.
Concernant la modification des objectifs chiffrés 
induite par l’intégration des quatre nouvelles com-
munes, elle ne concerne pas directement le PADD. 
La seule mention d’objectif chiffré dans le PADD 
concerne le nombre de logements prévus par le 
SCoT. Il est fait état d’un objectif de production de 
« plus de 5 000 logements »… Ce chiffre permet une 
adaptation de la production au regard des conditions 
socio-économiques mais aussi permet de s’adapter 
au nouveau périmètre administratif.
Compte-tenu du fait que les quatre communes nou-
velles ne représentent que 1,7 % en 2014 de la popula-
tion du Pays de Rennes et en considérant que la dyna-
mique démographique tendancielle de ces communes 
est la même que celle de l’ensemble du Pays, l’objectif 
initial de « produire plus de 5 000 logements » n’est pas 
remis en cause et il n’est pas nécessaire de le faire évo-
luer à ce jour. Toutefois, le DOO permet d’apporter des 
précisions sur cette production annuelle de logements 
tout en restant dans l’épure du PADD.
Dès lors, considérant qu’elles intègrent un EPCI ayant 
déjà participé à l’élaboration du SCoT de 2015, il n’est 
pas nécessaire d’apporter des changements au pro-
jet d’aménagement et de développement durables.

ÉVOLUTIONS APPORTÉESÀ LA PARTIE LITTÉRALE 
DU DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS

1/ Dispositions du Document d’Orientation 
et d’Objectifs différenciées en fonction des 
différents niveaux de l’armature urbaine
Le Document d’Orientation et d’Objectifs prévoit des 
dispositions différenciées selon les quatre niveaux de 
l’armature urbaine : 
•	 Cœur de Métropole,
•	 Pôle structurant de bassin de vie,
•	 Pôle d’appui au Cœur de métropole, 
•	 Pôle de Proximité dont Pôle d’appui de secteur.
Certaines de ces dispositions (ainsi que les disposi-
tions graphiques du document graphique n°1 annexé 
au Document d’Orientation et d’Objectifs) sont décli-
nées à l’échelle communale. Le Document d’Orienta-
tion et d’Objectifs du SCoT approuvé n’a pas précisé 
ses modalités d’application en cas de fusion de com-
munes (rassemblement de plusieurs communes en 
une seule entité) dans l’attente de l’éventuelle évolu-
tion du SCoT. Afin d’apporter une précision à ce sujet, 
le Document d’Orientation et d’Objectifs sera modifié 
page 8. Un paragraphe est ajouté au chapitre portant 
sur l’organisation de l’armature urbaine.
«  En cas de fusion de communes ou de création 
d’une commune nouvelle durant la vie du SCoT, ces 
dispositions d’échelle communale restent applicables 
aux anciennes communes jusqu’à une prochaine ré-
vision du SCoT. »

2/ Le positionnement des nouvelles communes 
dans l’armature urbaine
La définition de l’armature urbaine du Pays de Rennes 
relève d’un choix politique ainsi que le rapport de pré-
sentation du SCoT le justifie en page 314. Elle traduit 
des orientations retenues par les élus du Pays pour 
consolider des polarités structurantes mais aussi per-
mettre l’émergence de nouvelles polarités.
Ce choix repose sur une étude qui a été réalisée en 
2012 (sur des données 2011) à l’échelle du Pays 
(page 81 du rapport de présentation). Cette étude a 
toutefois été réalisée à l’échelle de l’aire urbaine et 
identifiait alors comme pôle de niveau  1, les com-
munes de Gosné, Livré-sur-Changeon et Mézières-
sur-Couesnon. Celles-ci sont donc naturellement 
classées comme pôles de proximité, étant donné 
qu’elles ne bénéficient pas des équipements, de l’em-
ploi et du rayonnement qui leur permettent d’assurer 
le rôle d’un pôle d’appui de secteur.
Le cas de Saint-Aubin-du-Cormier est moins évident. 
Cette ville ne faisant pas partie de l’aire urbaine de 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 
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Rennes, elle n’incluait pas le périmètre de l’étude sur 
les polarités urbaines. 
À l’examen, Saint-Aubin-du-Cormier (chef-lieu de 
canton), au vu de ses caractéristiques démogra-
phiques, économiques, d’équipements et de services 
et de son positionnement correspond, dans la typo-
logie de la photographie de l’armature urbaine, à un 
« niveau 2 ». Le choix politique a donc été de le clas-
ser comme pôle d’appui de secteur (page 16 du Do-
cument d’Orientation et d’Objectifs), accompagnant 
La Bouëxière comme « pôle d’appui de secteur » du 
pôle structurant de Liffré. 
Les cartes « Armature Urbaine 2030 » en page 9 du 
Document d’Orientation et d’Objectifs et « Organisa-
tion à l’échelle des bassins de vie » page 10 du Docu-
ment d’Orientation et d’Objectifs sont modifiées en 
conséquence.
Concernant la carte «  Organisation à l’échelle des 
bassins de vie  », la modification du SCoT permet 
une mise à jour, sans modification du statut des 
communes, concernant le nouvel EPCI Val d’Ille- 
Aubigné, qui regroupe les anciens EPCI du Val d’Ille 
et du Pays d’Aubigné (à l’exception toutefois de la 
commune de Romazy qui a quitté le territoire du 
SCoT).
En dernier lieu, la fusion des communes d’Ossé/Saint-
Aubin-du-Pavail/Châteaugiron et de Piré-sur-Seiche/
Chancé est mentionnée sur les cartes en question par 
la suppression des limites communales et la mention 
de « communes déléguées ».

3/ Dispositions concernant les sites 
stratégiques du SCoT
Le nouveau périmètre du SCoT déplace de fait la 
porte d’entrée sur le Nord du territoire. En arrivant de 
Caen depuis l’autoroute A84, l’arrivée dans le pays 
de Rennes se fait au droit de Saint-Aubin-du-Cormier 
(voir partie suivante sur le paysage). La sortie Saint-
Aubin-du-Cormier avec l’échangeur n° 28 permet de 
rentrer dans le Pays de Rennes. Cette porte d’entrée 
qui se situe à l’ouest de Saint-Aubin-du-Cormier, 
constitue aussi un lieu d’attractivité majeure pour le 
secteur avec les zones d’activités de Saint-Aubin-
du-Cormier côté Est de l’autoroute, le R.A.M.A., le 
lycée agricole à l’Ouest. Ce site est de plus un nœud 
routier entre la D794 qui file à l’Ouest vers Mézières-
sur-Couesnon et à l’Est vers Livré-sur-Changeon, et 
la D812 qui rejoint Gosné en direction de Liffré.
La complexité du site, son intérêt en tant que pôle 
d’emplois justifie son identification au titre des sites 
stratégiques du SCoT à l’instar des autres sites qui 
prennent place aux portes d’entrées du Pays de 
Rennes. Le positionnement de ces sites se justifie 
par l’entrelacement d’espaces naturels et urbains 
ainsi que leur articulation autour d’axes ou de nœuds 
de communication majeurs qui les singularisent et 

induisent une convergence des objectifs du DOO sur 
ces espaces.
« La complexité qui en découle et, surtout, "l’image" 
qu’ils représentent à l’échelle du Pays de Rennes, en 
font des sites particulièrement sensibles. Leur iden-
tification dans le SCoT comme «  sites stratégiques 
d’aménagement » matérialise la volonté partenariale 
des acteurs du SCoT de préserver durablement la 
qualité de leur aménagement.» 
Document d’Orientation et d’Objectifs, page 19.
Dès lors, un nouveau site stratégique (site straté-
gique n° 13) dénommé « Porte du Cormier » est créé. 
L’objectif de ce site est de permettre une réorganisa-
tion du site, en favorisant les liens entre les différents 
occupants, en matière de déplacement doux, de pôle 
d’échange, de protection des sites mais aussi en fa-
vorisant les synergies sur différents thèmes connexes.
La carte associée à ce thème (page 20 du Document 
d’Orientation et d’Objectifs) est modifiée en consé-
quence.
Les occupants en question sont : 
•	 les zones d’activités de Saint-Aubin-du-Cormier 

qui accueillent plus d’une cinquantaine d’entre-
prises et dont une extension est prévue au SCoT à 
l’Est de l’A84 ;

•	 le lycée agricole auquel est associé un centre de 
formation pour apprenti ;

•	 un équipementier d’automobile (Coretec) em-
ployant 130 personnes ;

•	 le site militaire de la Lande d’Ouée (11ème  RAMa 
(Régiment d’Artillerie de Marine) qui accueille près 
de 900 personnes.

Ceux-ci seront étroitement associés au processus 
d’aménagement et de mutation du secteur, de part 
et d’autres de l’A84, afin de trouver des synergies sur 
les différents thèmes mentionnés. 
Le positionnement en site stratégique dans le DOO 
ne constitue pas, par ailleurs, un obstacle aux enjeux 
militaires.

4/ Dispositions concernant les principes 
paysagers de la ville archipel et la gestion 
durable du paysage
La mise en œuvre de la ville archipel se base sur 
des principes d’aménagement forts qui fondent son 
identité  : alternance ville/campagne, limites d’urba-
nisation, mise en valeur du grand paysage, du pay-
sage des routes et des entrées de la ville archipel. 
L’objectif de ce thème du Document d’Orientation et 
d’Objectifs est notamment de garantir la lisibilité des 
paysages naturels majeurs du Pays, notamment de 
partir des axes majeurs de dessertes routières. 
L’A84 constitue d’évidence une porte d’entrée sur le 
Pays. Dans le cadre de la modification n°1 du SCoT, 
une analyse du paysage perçu à partir de cette voie 
a été réalisée. Il en ressort qu’une échappée visuelle 
intéressante existe à hauteur de Gosné et mérite 
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d’être préservée. Il s’agit plus particulièrement d’une 
vue sur le coteau de Gosné au droit du passage du 
cours d’eau de l’Illet. Cette perception est malheureu-
sement affectée par un écran végétal en bordure de 
l’autoroute. Elle mérite néanmoins d’être préservée. 
En conséquence, la carte «  Paysage des routes et 
entrées de ville » est modifiée pour inclure une pres-
cription « Ouverture du paysage à respecter le long 
des axes » sur ce site.
«  Les ouvertures de paysage sur des éléments re-
marquables » : à chaque fois que les grandes infras-
tructures du Pays traversent un élément de paysage 
remarquable et ponctuel, les documents d’urbanisme 
comme les infrastructures à créer assurent la préser-
vation des vues concernées.» 
Extrait du DOO, page 28.

5/ Dispositions concernant la valorisation  
du patrimoine bâti.
Saint-Aubin-du-Cormier présente un caractère urbain 
et architectural remarquable (voir parte 1 du présent 
rapport) et est, pour cela, identifié sur la carte « Offre 
de loisirs, touristique et patrimonial ».
Sur cette même carte, l’ensemble des moulins de la 
Vallée du Couesnon (moulins de Guyon, de la Roche, 
de Mézières et du Pont) sont identifiés au titre des 
Moulins de la Vallée du Couesnon. En dernier lieu, le 
château de la Ville Olivier est aussi identifié comme 
site patrimonial.
La carte page 30 du Document d’Orientation et d’Ob-
jectifs est modifiée en conséquence.

6/ Dispositions concernant les grands sites 
naturels et touristiques
La carte du Document d’Orientation et d’Objectifs 
concernant l’« Offre de loisirs, touristique et patrimo-
niale  » identifiée dans le SCoT approuvé en 2015, 
identifie la vallée du Couesnon parmi les «  princi-
paux sites naturels ». La commune de Mézières-sur-
Couesnon étant limitrophe de la vallée, il est logique 
de poursuivre cette orientation sur la totalité de la val-
lée dans le nouveau périmètre du Pays.
D’autres sites remarquables ont été identifiés sur le 
secteur des quatre communes : il s’agit de l’ensemble 
de la Butte de Saint-Aubin-du-Cormier qui sert d’écrin 
à la ville médiévale et à son château. Il s’agit aussi de 
la forêt de Saint-Aubin et de l’étang d’Ouée, attenants 
à la forêt et qui constituent un site Natura 2000.
En dernier lieu, le site de la Lande de la Rencontre 
est identifié comme site naturel remarquable pour 
son intérêt historique en raison de la bataille tenue en 
ce lieu, le 28 juillet 1488, dans le cadre de la guerre 
« Folle » entre le Duc de Bretagne et le Roi de France 
et qui se solda par la mort de près de 10 000 com-
battants et la défaite de l’armée du Duc de Bretagne. 
Une stèle a été aménagée sur le site.

La carte page 30 du Document d’Orientation et d’Ob-
jectifs est modifiée pour inclure ces nouveaux sites.
Il est précisé toutefois que l’objectif n°6 de « Renfor-
cement de la biodiversité au travers de la trame verte 
et bleue » ne peut se faire que si elle ne présente pas 
d’interférence avec les intérêts de la Défense (art. 
R371-20 du code de l’environnement), considérant 
notamment la présence du RAMa dans et à proximité 
de la forêt de Saint-Aubin et de l’étang d’Ouée.

7/ Dispositions concernant les MNIE
Dans la volonté d’homogénéiser les prescriptions à 
l’échelle de l’ensemble du Pays, la modification du 
SCoT a été l’occasion d’identifier de nouveaux Mi-
lieux Naturels d’Intérêt Ecologique sur le territoire des 
quatre nouvelles communes. Cette étude a été me-
née au cours de l’année 2018 par un bureau d’études 
spécialisé.
Suivant les mêmes principes qui ont été appliqués 
aux précédentes études, le territoire a fait l’objet d’une 
investigation approfondie qui a abouti à l’inscription 
d’une trentaine de nouveaux sites qui viennent com-
pléter le nouvel Atlas des MNIE.

8/ Dispositions concernant la consommation 
foncière
La mise en application des principes du Document 
d’Orientation et d’Objectifs à l’échelle des quatre nou-
velles communes a permis de déterminer pour cha-
cune d’entre elles, à l’instar des autres communes 
du SCoT, des directions d’urbanisation ainsi qu’un 
potentiel urbanisable maximum (extrait de la carte 
annexe ci-dessous).
Les potentiels d’urbanisation maximum, les directions 
d’urbanisation et les limites paysagères ont été dé-
terminés au regard de la configuration géographique 
des communes, des potentiels de croissance démo-
graphique et des objectifs de densité visés au DOO. 
Compte-tenu de leurs poids de population et de leur 
situation dans l’armature urbaine, les plafonds pro-
posés pour les potentiels urbanisables au-delà de la 
tache urbaine permettent de répondre aux besoins de 
développement urbain (habitat, activités locales, équi-
pements) à l’horizon 2030. 
L’énoncé de potentiels urbanisables par commune, 
donne une vision à long terme et un cadre limitatif à 
l’extension de la tache urbaine au sein du SCoT. En 
conséquence, le DOO prévoit (p. 41) que les poten-
tiels urbanisables inscrits aux PLU/PLUi soient dimen-
sionnés au regard de leur propre échéance et de leurs 
besoins. En cela, il ne constitue pas un droit à urbani-
ser ou un objectif à atteindre, mais un plafond maxi-
mum à ne pas dépasser. Les besoins se justifieront 
au regard d’une approche prospective considérant 
les dynamiques territoriales et les objectifs de densité 
minimale applicable aux opérations.
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Le nouveau potentiel cumulé des quatre communes 
s’élève à 77 hectares. Il faut y soustraire les 10 hec-
tares prévus sur la commune de Romazy. Dès lors, 
le potentiel urbanisable du SCoT modifié est porté à 
4 070 hectares à la place de 4 003 hectares. In fine, 
les potentiels urbanisables du SCoT représentent 
3,62 % du territoire au lieu de 3,84 % dans le SCoT 
de 2015.
Le tableau page  41 du Document d’Orientation et 
d’Objectifs est modifié en conséquence. La colonne 
« 2018 cumulé » porte sur le périmètre des 76 com-
munes du Pays de Rennes, correspondant au péri-
mètre 2014 des 76  communes moins 1  commune 
(Romazy), moins 2 communes (du fait du regroupe-
ment de trois communes en une pour créer la com-
mune nouvelle de Châteaugiron), moins 1 commune 
(regroupement de Piré-sur-Seiche et de Chancé), 
plus quatre communes (Gosné, Livré-sur-Changeon, 
Mézières-sur-Couesnon et Saint-Aubin-du-Cormier).

9/ Dispositions concernant l’organisation  
des déplacements
Le rattachement de la commune de Saint-Aubin-du-
Cormier au SCoT du Pays de Rennes est l’occasion 
d’identifier un nouveau pôle d’échange autour de 
l’échangeur 28 de l’A84. Ce pôle d’échange se justifie 
au regard de plusieurs éléments : 
• la présence d’un pôle d’emplois majeur qui s’arti-

cule autour du lycée agricole, du R.A.M.A. et des 
zones d’activités de Saint-Aubin-du-Cormier,

•	 la présence de l’échangeur qui permet de relier l’Est 
de Rennes (et la future station de métro Rennes Via 
Silva) en moins d’un quart d’heure,

•	 une aire de co-voiturage de près de 100 places,
•	 la ligne BreizhGo / Illenoo n° 9a et 9b,
•	 un projet d’arrêt bus à haut niveau de service.
Ces éléments offrent l’opportunité d’une réflexion sur 
l’ensemble des déplacements autour du site (quali-
fié d’autre part de site stratégique) afin d’identifier les 
synergies possibles, les services nécessaires à une 
organisation efficace.
La carte en page 49 est modifiée en conséquence. 
Toutefois, il est précisé dans le corps du texte sur les 
pôles d’échanges que l’obligation de densité autour 
de ces pôles ne s’appliquera pas au pôle d’échange 
de Saint-Aubin-du-Cormier en raison de la géogra-
phie du site (il se localise dans un secteur d’activité et 
la densité minimale de logements y a peu d’intérêt). 
Un ajout est donc fait page 48 du Document d’Orien-
tation et d’Objectifs.
Dans l’environnement urbain proche du pôle 
d’échanges envisagé à Saint-Aubin-sur-Cormier, 
une densité minimale de 45 logements par hectare 
s’appliquera également en application du point 8.2.2 
du DOO (page 45)  : «  les documents d’urbanisme 
prévoient, dans les secteurs situés à proximité (par 
proximité, il faut entendre une distance maximale de 

quelques centaines de mètres permettant le déplace-
ment à pied ou à vélo) des pôles d’échanges existant 
ou à créer, une densité d’occupation plus élevée que 
sur le reste du territoire communal ». Il appartiendra 
donc au PLU d’en définir les limites en considérant la 
réalité du terrain et les enjeux urbains du secteur.

10/ Dispositions concernant la production  
de logement
Les objectifs de production de logements ont été 
fixés en 2015 à un minimum de 5 000 logements sur 
l’ensemble du Pays de Rennes. La clé de répartition 
entre les différents EPCI s’est faite au regard de leur 
parc de logements 2010. Pour un EPCI couvrant 
10 % du parc de logement du Pays, son objectif sera 
de produire 10 % des 5 000  logements prévus soit 
500 logements.
En ce qui concerne la modification du SCoT, le rythme 
global de croissance du parc (2,16 %) est maintenu, 
ce qui porte à 5 070 le nombre de logements néces-
saires. La clé de répartition entre EPCI se fait comme 
pour le SCoT 2015.
Le tableau en page 58 du DOO est modifié en consé-
quence.

ÉVOLUTIONS APPORTÉES AU DOCUMENT 
GRAPHIQUE N°1 ANNEXE AU DOCUMENT 
D’ORIENTATIONS ET D’OBJECTIFS
L’insertion des quatre nouvelles commune dans le 
Pays de Rennes et le départ de la commune de Ro-
mazy implique d’amender le document graphique n°1 
annexé au DOO.
Le document graphique est en revanche inchangé 
pour les communes nouvelles de Châteaugiron et de 
Piré-Chancé, les orientations territorialisées s’appli-
quant aux communes déléguées jusqu’à une pro-
chaine révision du SCoT. Il est également inchangé 
sur la Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné, 
les périmètres des EPCI n’étant pas reportés sur cette 
carte. 
Sur le périmètre d’extension aux 4 nouvelles com-
munes, seules certaines prescriptions figurant en 
légende de la carte ont été utilisées.

1/ Préserver la grande armature écologique  
et favoriser la fonctionnalité écologique 
Comme pour l’ensemble des communes du Pays de 
Rennes, le diagnostic (réalisé à partir d’une analyse 
de la photo aérienne, de l’inventaire des Milieux Natu-
rels d’Intérêt Écologique et des Grands Ensembles 
Naturels, des éléments des PLU en cours de révision) 
a permis d’identifier la grande armature écologique 
du territoire et les secteurs de ruptures ou de pince-
ments. Sur ces bases, le document graphique n°1 a 
cartographié les massifs forestiers et principaux boi-
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sements, les fonds de vallées et grandes liaisons na-
turelles à conforter, les secteurs de perméabilité éco-
logique à encourager et les principes de connexion 
à assurer entre les milieux sources. Cette armature 
intègre une grande partie des zones humides invento-
riées et des zones inondables pour délimiter les fonds 
de vallée (les enjeux écologiques rejoignent ici les 
enjeux de prevention du risque d’inondation). 
L’ensemble du potentiel urbanisable décrit au para-
graphe 8/ du précédent chapitre, qu’il soit dédié à l’ha-
bitat ou aux activités économiques, tient compte de 
la sensibilité environnementale du territoire en évitant 
d’impacter ou de s’approcher des zones inondables, 
des zones humides, des grands milieux naturels (Na-
tura 2000, ZNIEFF, MNIE, corridors écologiques des 
fonds de vallée…), des zones de protection des cap-
tages d’eau potable… À Livré-sur-Changeon, la limite 
paysagère d’urbanisation arrive en limite du périmètre 
rapproché sensible du captage d’eau potable de 
Marzelle, situé sur le coteau opposé. Le SCoT affirme 
la volonté de protection de ce captage et que la limite 
paysagère imposée soit valorisée et permette la mise 
à distance de l’urbanisation. Le DOO précise égale-
ment qu’à l’intérieur des périmètres de protection, 
« les aménagements et constructions, lorsqu’ils sont 
autorisés, prévoient les mesures de nature à éliminer 
tout risque de pollution de la nappe phréatique ». 
Par ailleurs, le DOO demande, sur les volets zones 
humides et biodiversité, à ce que chaque PLU/PLUi 
et chaque projet d’aménagement identifie les entités 
à protéger (zones humides, réseau hydrographique, 
haies bocagères, boisements…).dans une logique de 
renforcement des continuités écologiques.

2/ Garantir la préservation des ceintures vertes 
et des alternances ville / campagne
Le document graphique reporte, pour les 4 nouvelles 
communes, les limites paysagères de développe-
ment. Elles prennent appui sur l’écrin paysager propre 
à chaque commune, les caractéristiques environne-
mentales existantes à prendre en compte (corridors 
écologiques, zones humides, zones inondables…) et 
sur le projet urbain communal. Ces limites paysagères 
marquent un développement urbain à long terme qui 
n’a pas obligatoirement vocation à être inscrit en zone 
urbanisable dans les prochains documents d’urba-
nisme.
Les alternances ville / campagne étant bien marquées 
sur ce secteur, il n’est pas proposé d’inscrire un 
Champ urbain ni un espace de respiration entre les 
villes et les bourgs à maintenir.

3/ Assurer le développement urbain en 
économisant l’espace
Les espaces urbanisés ont été identifiés avec la 
même méthode de travail que sur l’ensemble des 
communes du Pays de Rennes. Des parcs urbains 

sont identifiés à Saint-Aubin-du-Cormier et Mézières-
sur-Couesnon pour prendre en compte des espaces 
enserrés dans l’urbanisation mais ayant vocation à 
rester non bâtis. 
Les directions d’urbanisation et les potentiels urba-
nisables maximum (correspondant aux zones maxi-
mum à urbaniser au-delà de la tache urbaine), tels 
que justifiés au paragraphe 8/ du précédent chapitre, 
sont reportés sur le document graphique. 
Il convient de noter toutefois que la tache urbaine 
représentée est celle d’un état en 2014 pour toutes 
les communes, sauf pour les quatre nouvelles com-
munes (Gosné, Livré-sur-Changeon, Mézières-sur-
Couesnon et Saint-Aubin-du-Cormier) pour lesquelles 
l’année de référence est 2018. La légende du docu-
ment graphique n°1 du DOO « Gestion des équilibres 
entre espaces naturels et espaces urbanisés  » est 
modifiée en conséquence.
La densité minimale obligatoire permet de limiter cette 
consommation tout en concourant à un resserrement 
de l’urbanisation favorable à la vie et à l’animation des 
bourgs et villes. Cette densité applicable ensuite aux 
opérations d’urbanisme garantit de manière opéra-
tionnelle la modération de la consommation foncière. 
À noter que les 4 communes ayant intégré le SCoT 
n’étaient auparavant pas concernées par ce type de 
disposition et que s’appliquera une densité plus impor-
tante (45 logements par hectare) à proximité du futur 
pôle d’échanges de Saint-Aubin-du-Cormier.
En ce qui concerne le développement économique, le 
DOO prévoit d’identifier des sites d’accueil d’activités 
appropriés, respectant les logiques économiques et 
préservant le paysage. Il s’agit d’accompagner la dy-
namique démographique des 4 nouvelles communes 
intégrées au SCoT — celles-ci ont connu une forte 
croissance démographique ces dernières années 
(+ 1,70 % en moyenne par an depuis 2009) — et de 
favoriser un territoire des proximités en permettant 
une concentration d’emplois plus importante pour 
animer le bassin de vie et réduire les besoins de mo-
bilités. Accueillir de nouvelles entreprises et l’emploi 
contribue potentiellement à réduire les déplacements 
des salariés, des clients… À ce titre, la commune de 
Saint-Aubin-du-Cormier est identifiée dans l’armature 
urbaine du SCoT comme Pôle d’appui de secteur, 
avec une vocation d’accueil plus marquée que dans 
les Pôles de proximité. Cette dernière est également la 
seule des 4 communes nouvelles qui est directement 
desservie par un échangeur de l’A84. Des activités et 
des équipements y ont déjà naturellement pris place 
depuis une trentaine d’années, entre l’échangeur et 
la ville. Ces caractéristiques nourrissent les ambitions 
du Pays de Rennes d’un développement équilibré 
de son territoire et de flécher le site stratégique de la 
Porte du Cormier.
Au sein du site stratégique qui s’étend de part et 
d’autres de l’A84 et de son échangeur, le SCoT affirme 
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la volonté de conforter un pôle d’activités aujourd’hui 
nommé secteur d’activités de la Mottais et de son 
extension vers l’Ouest en conservant la limite de l’auto-
route. Il s’agit d’assurer le développement économique 
du territoire à l’intérieur de cette polarité accessible, 
source d’emplois, bénéficiant à l’ensemble du bassin 
de vie, et de développer son rayonnement, en s’ap-
puyant notamment sur sa vitalité, son attractivité éco-
nomique et les atouts touristiques du territoire. 
Ce secteur économique à développer est sous la 
compétence de Liffré-Cormier Communauté. Il se 
situe au cœur d’un ensemble de zones d’activités 
existantes :
•	 la ZAC de la Mottais 1, créée en 2001 ;
•	 le secteur de la Ville en Pierre situé entre l’A84 et la 

RD812 ;
•	 plus au Nord, mais toujours à proximité immédiate 

de l’A84, la zone intercommunale de Chedeville qui 
regroupe des activités artisanales et de services, 
une entreprise industrielle importante ainsi qu’un 
centre commercial.

Ces zones ont été développées sur ce secteur Nord-
Ouest de la commune de Saint-Aubin-du-Cormier, ini-
tialement le long de la route départementale n°812 (axe 
routier principal reliant Rennes à Fougères). L’ouverture 
de l’A84 a conforté naturellement la localisation des 
zones d’activités qui ont suivi. La connexion directe 
à cet axe autoroutier facilite le transport de marchan-
dises, le déplacement des actifs et permet aux entre-
prises de bénéficier d’un bassin de clientèle plus large. 
Enfin toutes ces zones d’activités (actuelles ou futures) 
sont situées à proximité ou à distance raisonnable de 
la future aire de connexion intermodale permettant 
d’encourager l’utilisation des transports en commun.
La poursuite du développement de l’activité écono-
mique au sein de ce site stratégique, se justifie égale-
ment au regard des points suivants :
•	 le développement économique accompagne natu-

rellement le développement du territoire en termes 
d’accueil de populations nouvelles. Il s’agit donc 
de créer de nouveaux emplois sur le territoire et 
d’en diversifier la typologie ;

•	 l’objectif est également de proposer une offre éco-
nomique complémentaire avec les autres zones 
d’activités économiques de Liffré-Cormier Com-
munauté (3 communes pôles ont vocation à ac-
cueillir du développement économique) :
-	 Liffré – Sévailles : industrie, petite logistique et de 

commerce de gros,
-	 Liffré – Beaugé : logistique, industrie et artisanat 

sur Beaugé,
-	 Saint-Aubin-du-Cormier : industrie, artisanat, 

service, tertiaire le cas échéant,
-	 La Bouëxière : zone artisanale, de service et ter-

tiaire le cas échéant ;
•	 enfin, Liffré-Cormier Communauté manque de 

disponibilité foncière pour répondre d’une part 

aux besoins des entreprises déjà en place sur le 
territoire ou sur la commune de Saint-Aubin-du-
Cormier, dont la croissance d’activités ne peut être 
absorbée dans leurs locaux actuels et, d’autre part, 
par des entreprises exogènes au territoire pour de 
nouvelles implantations. Une demande qui marque 
une hausse de 20 % entre 2017 et 2018.

Les quelques terrains disponibles sur ce site ne per-
mettent pas de satisfaire tous les besoins notamment 
parce que les superficies de terrain sont limitées, 
sachant qu’une attention particulière est portée à la 
consommation du foncier et à la surface de plancher 
construite par l’entreprise. Il est donc important de 
disposer de foncier permettant de s’adapter à la de-
mande.
Depuis une trentaine d’années, les collectivités locales 
compétentes en matière de développement écono-
mique et d’urbanisme, mènent à cet endroit des poli-
tiques actives de planification (POS et PLU successifs) 
et d’aménagement (ZAC, maîtrise d’ouvrage…) pour 
l’urbanisation de ce secteur stratégique. Par délibé-
ration en date du 15 mai 2008, le Conseil Commu-
nautaire de la Communauté de Communes du Pays 
de Saint-Aubin-du-Cormier a approuvé le dossier de 
création de la ZAC de La Mottais 2, sur un périmètre 
de 58,6 ha, en cohérence avec le PLU. 
Depuis fin 2018, ce périmètre est fortement réduit par 
la communauté de communes afin d’intégrer :
•	 la réorientation de la vocation urbaine de la partie la 

plus au nord, située en entrée de ville, notamment 
pour la réalisation d’équipements publics ;

•	 de nouvelles contraintes environnementales et 
notamment l’inventaire des zones humides réalisé 
en 2018 qui rend de nombreux terrains inconstruc-
tibles.

Cette nouvelle approche amène le potentiel urbani-
sable de la zone à 25 ha (contre 58,6 ha initialement).
Toutefois, il est jugé important, malgré ces amputa-
tions, de conserver un potentiel urbanisable consé-
quent pour poursuivre les politiques engagées sur le 
site stratégique de la Porte du Cormier. Pour ce faire, 
il s’agit de :
•	 poursuivre l’aménagement de la ZAC de la Mot-

tais sur un périmètre plus réduit : 19 ha environ en 
extension de la tache urbaine existante en 2018 ;

•	 prévoir l’avenir avec une nouvelle zone à urbaniser 
de taille équivalente (23 ha environ) dans la conti-
nuité de l’opération d’aménagement en cours.

42 hectares urbanisables sont donc nécessaires pour 
répondre aux besoins exprimés à long terme.
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